
Annexe III 
HORAIRES HEBDOMADAIRES

Répartition des modules par semaine de formation
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ENSEIGNEMENT
SUPÉRIEUR ET

RECHERCHE

1ère année 2ème année 

Modules Chapitre Horaire hebdomadaire
Cours, TD, TP 

Chapitre Horaire hebdomadaire
Cours, TD, TP 

A - Institutions et réseaux 1, 2 et 3 4,5 
2,5 + 2 + 0 

. 

B - Publics 1, 2 3,5
1,5 + 2 + 0 

3 2 

C - Prestations et services 1 0,5 2, 3 et 4 4,5 
2,5 + 2 + 0 

D - Techniques 
de l’information 
et de la communication
professionnelle 

1, 2 et 3 4,5 
0,5 + 0 + 4 

4 2 
0 + 0 + 2 

E - Ressources humaines . 1, 2, 3 et 4 3 
1,5 + 0 + 1,5 

F - Techniques de gestion
administrative 
et financière 

1 et 2 3 
1,5 + 1,5 + 0 

3 3,5 
1,5 + 2 + 0 

G - Méthodologies 
appliquées au secteur 
sanitaire et social 

1 et 2 4,5 
0,5 + 0 + 4 

3 et 4 5 
1 + 0 + 4 

Français 3 
2 + 1 + 0 

3 
2 + 1 + 0 

LVE 2 
1 + 1 + 0 

2 
1 + 1 + 0 

Action professionnelle 2 
0 + 2 + 0 

2,5 
0 + 2,5 + 0 

Total horaire élèves 27,5 27,5 
Total horaires professeurs 45 43,5 
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ENSEIGNEMENT
SUPÉRIEUR ET 
RECHERCHE

BTS 
SERVICES ET PRESTATIONS 

DES SECTEURS SANITAIRE ET SOCIAL

Voie scolaire 
dans un établissement

public ou privé 
sous contrat, 

CFA ou section 
d’apprentissage habilité

Formation 
professionnelle 

continue 
dans les établissements

publics habilités 

Formation 
professionnelle 

continue 
dans les établissements

publics habilités 

Voie scolaire 
dans un établissement
privé, CFA ou section

d’apprentissage 
non habilité 

Formation profession-
nelle continue dans les
établissements publics 

non habilités ou en
établissement privé 

Enseignement 
à distance.

Candidats justifiant 
de 3 ans d’expérience

professionnelle 

Épreuves Unité Coef. Forme Durée Forme Durée Forme Durée 

E1 Culture générale et 
expression 

U1 2 écrite 4 h CCF 
3 situations
d’évaluation 

écrite 4 h 

E2 Langue vivante étrangère 1U2 2 écrite 

orale 

2 h 

20
min* 

CCF 
4 situations
d’évaluation 

écrite 

orale 

2 h 

20
min* 

E3 Gestion U3 4 écrite 3 h 30 CCF 
2 situations
d’évaluation 

écrite 3 h 30 

E4 Publics et institutions U4 5 écrite 4 h écrite 4 h écrite 4 h 
E5 Techniques 
professionnelles 

U5 8 CCF 
2 situations
d’évaluation 

CCF 
2 situations
d’évaluation 

pratique 5 h 

E6 Soutenance du projet tutoréU6 5 orale 40 min CCF 
1 situation

d’évaluation 

orale 40 min 

Épreuve facultative 
EF2 Langue vivante 
étrangère 2 (1) 

UF2 orale 20
min* 

ponctuelle
(orale) 

20
min* 

orale 20
min* 

Annexe IV 
RÈGLEMENT D’EXAMEN

* plus 20 min de préparation.
(1) La langue vivante étrangère choisie au titre de l’épreuve facultative est obligatoirement différente de celle choisie au
titre de l’épreuve obligatoire.
Seuls les points au-dessus de la moyenne sont pris en compte.




